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Résumé - Le principal objectif de cet article est d'analyser l’effet du niveau d’éducation at-
teint par un individu sur sa probabilité d’échapper à l’emploi informel au Togo. L’étude s’ap-
puie sur les données provenant de l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur 
Informel, réalisée au Togo en 2017 par l’Institut National des Etudes Economiques et Démo-
graphiques. Nous avons utilisé deux indicateurs distincts de l’éducation : une variable dis-
crète distinguant les différents niveaux d’éducation et le nombre d’années d’éducation. Des 
régressions apparemment non liées (conditional mixed process) ainsi que la méthode des 
variables instrumentales ont été utilisées. Les résultats montrent de façon robuste que l’édu-
cation réduit la probabilité d’occuper un emploi informel. L’effet de l’éducation est d’autant 
plus élevé que le niveau d’éducation atteint est important. Les femmes ont une plus forte 
probabilité d’être employées dans le secteur informel. 
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INTRODUCTION 

L’économie informelle constitue un problème majeur dans les pays en développe-
ment pour plusieurs raisons. Elle entrave la mobilisation des recettes fiscales, ce qui 
pose des problèmes de financement des biens publics et de la protection sociale (Tho-
mas, 1992 ; Loayza, 1996 ; Fortin, Marceau et Savard, 1997 ; Ordonez, 2014) et donc 
de fourniture des services sociaux pouvant aider à combattre la pauvreté comme le 
recommandent les Objectifs de Développement Durable (ODD). La croissance de l'éco-
nomie informelle peut déclencher un cercle vicieux : alors que les transactions dans 
l'économie informelle échappent à l'impôt, les recettes fiscales sont réduites et 
l'assiette fiscale érodée. Les gouvernements peuvent alors réagir en augmentant les 
taxes, encourageant ainsi la fuite vers l'économie informelle et entraînant des désé-
quilibres budgétaires supplémentaires (Ariyo et Bekoe, 2012). L’économie informelle 
peut également attirer des travailleurs au détriment du secteur formel et créer un en-
vironnement de concurrence déloyale pour des entreprises formelles (Schneider et 
Enste, 2000).  

Afin de proposer des réformes adaptées pour contenir ou réduire la taille de l’éco-
nomie informelle, il est important d’identifier ses principaux déterminants. Cet article 
s’intéresse particulièrement à l’effet du niveau d’éducation atteint sur la probabilité 
d’être employé dans le secteur informel. L'étude cherche à répondre à la question sui-
vante : quel est l’impact de l'éducation sur la probabilité de travailler dans le secteur 
informel au Togo ? Pour cela, le présent article utilise des données provenant de l’En-
quête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel (ERI-ESI), réalisée au 
Togo par l’Institut National des Etudes Economiques et Démographiques (INSEED) en 
2017. Une modélisation conjointe de l’emploi informel et de l’éducation est retenue 
afin de tenir compte des problèmes d’endogénéité liés aux caractéristiques inobser-
vables. La méthode des variables instrumentales a été aussi utilisée pour tester la ro-
bustesse de nos résultats.  

Le secteur informel représente une proportion importante de l’économie en 
Afrique. En Afrique de l’Ouest, le taux d’emploi informel dépasse 80 % (Albertini et al., 
2020). Au Togo sur lequel porte le présent article, environ 90 % des travailleurs opè-
rent dans le secteur informel alors qu’il représente entre 20 et 30 % du produit inté-
rieur brut du pays (Djahini-Afawoubo et Atake, 2018). Selon les données publiées par 
INSEED (2019), l’emploi informel représente 87,9 % des emplois dans les secteurs 
non agricoles au Togo. Malgré le fait que l’Assemblée Nationale ait voté une loi sur le 
code de sécurité sociale étendant depuis 2011 la protection sociale aux travailleurs du 
secteur informel, les actifs du secteur informel togolais ne bénéficient d’aucune pro-
tection sociale. Des études empiriques (Borga et D’Ambrosio, 2021 par exemple) ont 
pourtant montré l’effet positif de la protection sociale sur la réduction de la pauvreté, 
qui reste à un niveau très important dans le pays (45,5 % en 2019, selon INSEED).  

Malgré le niveau élevé de l’emploi informel au Togo, il existe peu d’études sur ses 
déterminants. Plusieurs travaux ont analysé les déterminants de l’emploi informel en 
Afrique (Adair et Bellache, 2012 ; Günther et Launov, 2012 ; Aikaeli et Mkenda, 2014 ; 
Gherbi, 2014 ; Başbay, Elgin et Torul, 2018 ; Kouadio et Gakpa, 2020 ; Lylia et Moundir, 
2020). La préoccupation majeure dans ces travaux est de répondre à la question de 
savoir si l’emploi informel est choisi par des individus compte tenu des opportunités 
qu’il offre ou si l’emploi informel est plutôt une stratégie de dernier recours pour des 
individus exclus des emplois formels (Günther et Launov, 2012). Les facteurs sociodé-
mographiques ont été pris en compte (Adair et Bellache, 2012 ; Günther et Launov, 
2012 ; Aikaeli et Mkenda, 2014 ; Gherbi, 2014 ; Başbay, Elgin et Torul, 2018 ; Kouadio 
et Gakpa, 2020 ; Lylia et Moundir, 2020) mais sans mettre en exergue l’effet causal de 
l’éducation sur l’emploi informel. Cet article se focalise justement sur le rôle de l’édu-
cation au Togo.  
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Les inégalités dans l’accès à l’école peuvent avoir des effets tout au long de la vie 
des individus et donc engendrer des inégalités structurelles entre les différents 
groupes sociaux (Arestoff et Sgard, 2012). Depuis 2008, le système éducatif togolais a 
supprimé les frais de scolarité au niveau de l’éducation primaire, ce qui a contribué à 
la fois à accroître le taux brut de scolarisation au primaire et à réduire les disparités 
entre filles et garçons. Toutefois, les données publiées par INSEED (2019) révèlent 
d’importantes disparités selon le milieu de résidence (95,1 % en milieu urbain contre 
86,7 % en milieu rural). Les disparités entre filles et garçons et entre résidents en mi-
lieu urbain et milieu rural s’accentuent à mesure que le niveau d’étude s’élève. Selon 
le Plan Sectoriel de l’Education 2014-2025 (PSE, 2014), on trouve trois fois plus de gar-
çons que de filles dans l’enseignement universitaire au Togo, même si le développement 
récent du système éducatif togolais montre une progression des taux de scolarisation.  

Sur le plan méthodologique, le présent article contribue également à la littérature 
en tenant compte des biais de sélection. En effet, la plupart des études ayant analysé 
les déterminants de l’emploi informel en Afrique (Adair et Bellache, 2012 ; Aikaeli et 
Mkenda, 2014 ; Gherbi, 2014 ; Kouadio et Gakpa, 2020) ont ignoré les problèmes des 
biais de sélection liés à des caractéristiques inobservables. Ce faisant, ces études pour-
raient sous-estimer, surestimer ou détecter un effet causal entre l’éducation et l’em-
ploi informel alors qu’il n’y en a pas (Wood et al., 2008). Contrairement aux études 
antérieures, cet article utilise le « conditional mixed process » (CMP) qui permet de 
contrôler les éventuels biais de sélection découlant de facteurs non observés (Agba-
nyo et Peprah, 2021 ; Roodman 2011). Plusieurs études ont également utilisé cette 
approche (Agbanyo, 2020 ; Agbanyo et Peprah, 2021 ; Osei Adu, 2020 ; Roodman, 2011).  

Le présent article est structuré en trois sections. La première section présente une 
brève revue de la littérature sur l’emploi informel. La deuxième section présente la 
stratégie empirique et la source des données. La troisième section présente et discute 
les principaux résultats.  

1. POURQUOI LES INDIVIDUS TRAVAILLENT-ILS DANS LE SECTEUR                         
INFORMEL ? UNE BRÈVE REVUE DE LITTÉRATURE  

On distingue dans la littérature au moins trois théories explicatives des raisons 
qui poussent les individus à travailler dans le secteur informel. Pour certains, l’em-
ploi dans le secteur informel est le résultat des forces concurrentielles du marché. 
Pour d’autres il est plutôt le résultat de la segmentation du marché du travail. Pour 
d’autres encore, le secteur informel présente une structure hétérogène. Pour cer-
tains travailleurs, le secteur informel est une opportunité d’emploi attrayante, tan-
dis que pour d’autres l’emploi informel est une stratégie de dernier recours.  

1.1. L’hypothèse d’un marché de travail concurrentiel 

L’approche néoclassique considère que le travail est une marchandise comme 
une autre et que le marché du travail fonctionne de manière concurrentielle. Dans 
sa forme la plus basique, l’approche néoclassique postule l’hypothèse d’homogé-
néité du travail. Cependant, un prolongement du modèle notamment la théorie du 
capital humain (Schultz, 1961 ; Becker, 1964) a recours à l’hétérogénéité du capital 
humain pour expliquer les disparités de salaires entre individus. Ainsi, les individus 
ayant accumulé peu de capital humain sont plus touchés par le chômage et ont des 
salaires plus faibles. Dans cette logique, les différences de salaire entre les secteurs 
formel et informel ne signifient pas que le marché du travail soit segmenté étant 
donné que les individus sont libres de se déplacer entre ces deux secteurs (Dickens 
et Lang, 1985 ; Basu, 1997). On suppose donc que les individus choisissent volontai-
rement de travailler dans le secteur informel (Rosenzweig, 1988 ; Maloney, 2004) 
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compte tenu, par exemple, des caractéristiques non salariales souhaitables du sec-
teur informel. Dans ces conditions, les individus maximisent leur utilité plutôt que 
leurs gains (Maloney, 2004). En outre, les travailleurs peuvent avoir un avantage 
comparatif individuel dans le secteur informel (Gindling, 1991 ; Maloney, 2004). Par 
exemple, les femmes peuvent choisir de travailler dans le secteur informel si les em-
plois formels disponibles ne leur offrent pas la flexibilité de les combiner avec leurs 
responsabilités familiales. 

En résumé, selon le modèle concurrentiel du marché du travail, les individus sont 
employés dans le secteur informel soit parce qu'ils sont faiblement dotés de carac-
téristiques qui génèrent des rendements élevés dans le secteur formel, soit à cause 
des avantages comparatifs qu’offre ce secteur. L'hypothèse du marché de travail 
concurrentiel voit donc dans l'emploi informel un choix de la part des travailleurs 
fondé sur la maximisation du revenu ou de l'utilité. 

1.2. L’hypothèse de la segmentation du marché du travail  

L’émergence de la théorie de la segmentation du marché du travail (Lewis, 1954) 
vient de l’incapacité de l’analyse néoclassique et ses prolongements à expliquer la 
persistance des inégalités entre groupes et entre salaire individuel intragroupe mal-
gré la croissance économique et l’amélioration de la formation initiale. La théorie 
traditionnelle du dualisme du marché du travail (Doeringer et Piore, 1971) dévelop-
pée aux Etats-Unis soutient que les emplois sont divisés en deux groupes : ceux qui 
offrent de faibles salaires, de mauvaises conditions de travail, un emploi instable et 
peu de possibilités d'avancement (emplois secondaires) et ceux qui offrent des sa-
laires relativement élevés, de bonnes conditions de travail et des possibilités d'avan-
cement dans des emplois mieux rémunérés (emplois primaires). En s’appuyant sur 
la théorie du dualisme du marché du travail, le secteur informel est le secteur défa-
vorisé dans lequel les travailleurs entrent pour échapper au chômage une fois qu'ils 
sont rationnés hors du secteur formel où les salaires sont fixés au-dessus du salaire 
d'équilibre du marché (Harris et Todaro, 1970 ; Fields, 1990 ; Stiglitz, 1976). Ainsi, 
contrairement à la théorie du marché du travail concurrentiel, la théorie du dua-
lisme postule que les individus sont poussés vers l'emploi informel à cause des bar-
rières d'entrée dans le secteur formel. L'hypothèse de la segmentation du marché 
du travail voit donc dans l'emploi informel une stratégie de dernier recours pour 
échapper au chômage.  

Sur le plan empirique, plusieurs études ont abordé la question des marchés du 
travail compétitifs ou segmentés dans les économies développées (Dickens et Lang, 
1985 ; Heckman et Hotz, 1986 ; Rosenzweig, 1988) et en développement (Magnac, 
1991 ; Gindling, 1991 ; Pratap et Quintin, 2006 ; Günther et Launov, 2012). Magnac 
(1991) et Pratap et Quintin (2006) mettent en évidence un marché du travail con-
currentiel dans les économies en développement, l'emploi dans le secteur informel 
étant un choix lié à des considérations de coût d’opportunité plutôt qu'une stratégie 
de dernier recours. Partant d’un modèle microéconomique intégré dérivé d'un mo-
dèle d'offre de travail dans un marché du travail à quatre secteurs avec des con-
traintes de demande explicites, Magnac (1991) montre la présence d'avantages 
comparatifs pour les individus entre les différents secteurs économiques. Une appli-
cation du modèle à des données sur la participation des femmes au marché du tra-
vail dans les principales villes de Colombie en 1980 à l’aide des techniques probit et 
tobit multivariées permet de confirmer l’hypothèse d’un marché de travail concur-
rentiel. S’intéressant à la même question, Pratap et Quintin (2006), à l’aide des mé-
thodes semi-paramétriques montrent, en utilisant les données de l’Argentine, que 
les estimations de la prime liée au fait de travailler dans le secteur formel s'avèrent 
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insignifiantes voire négatives. De même, ils ne trouvent pas de différences significa-
tives dans la satisfaction au travail entre le secteur formel et le secteur informel. Sur 
la base de ces résultats, ils remettent en question l’hypothèse selon laquelle les mar-
chés du travail sont segmentés selon des lignes formelles/informelles dans les pays 
en développement. Par contre Gindling (1991), à l’aide des tests de Chow, montre 
qu’il n’existe pas de structure salariale unique expliquant la détermination des sa-
laires dans les secteurs formel et informel à San Jose, au Costa Rica. Ses résultats 
sont donc compatibles avec l’hypothèse d’une segmentation du marché du travail 
entre les secteurs public et privé-formel ainsi que l’hypothèse d’une segmentation 
du marché du travail entre les secteurs privé-formel et informel à San Jose. 

1.3. L’hypothèse d’hétérogénéité du secteur informel  

Les deux approchent précédemment analysées ont été remises en question par 
plusieurs auteurs (Fields, 2005 ; Paulson et Townsend, 2005 ; Guha-Khasnobis, Kan-
bur et Ostrom, 2006) qui retiennent l’hypothèse d’une hétérogénéité du secteur in-
formel. Cette approche postule une combinaison des vues polaires des marchés du 
travail segmentés et compétitifs et met l’accent sur une structure plus complexe du 
secteur informel. Pour Fields (2005), le secteur informel se compose de deux parties 
distinctes : le niveau « supérieur » et le niveau « inférieur ». Le niveau supérieur re-
présente une partie compétitive dans laquelle les individus entrent volontairement 
parce que, compte tenu de leurs caractéristiques spécifiques, ils s’attendent à gagner 
plus dans le secteur informel que dans le secteur formel. Le niveau inférieur est 
constitué d’individus rationnés hors du marché du travail formel.  

Dans une perspective dynamique, Paulson et Townsend (2005) montrent que les 
individus qui se lancent dans des activités entrepreneuriales informelles pendant 
les crises économiques (pour échapper au chômage) ont non seulement des carac-
téristiques très distinctes, mais obtiennent un bénéfice beaucoup plus faible que les 
entrepreneurs informels qui ont créé leur entreprise en temps normal (souvent avec 
des investissements de départ beaucoup plus élevés).  

Günther et Launov (2012), à partir d’un modèle économétrique du marché du 
travail qui tient compte de l'hétérogénéité non observée des gains et de la sélection 
de l'échantillon causée par l’autosélection des individus sur le marché du travail, 
montrent que le secteur informel est composé de deux segments avec une équation 
salariale distincte dans chaque segment. A l’aide des données portant sur la Côte 
d’Ivoire, ils rejettent l’hypothèse d'une mobilité sectorielle illimitée des travailleurs, 
en détectant un nombre très important de travailleurs informels qui seraient mieux 
lotis dans un autre segment du marché du travail. Cependant, ils constatent égale-
ment qu’une part plus importante de salariés informels semble avoir un avantage 
comparatif dans le secteur informel. Par conséquent, ils concluent que le secteur in-
formel comprend à la fois des individus pour lesquels l'informalité est une stratégie 
de dernier recours pour échapper au chômage et des individus qui ont plus d’avan-
tages à se placer dans le secteur informel. Ils mettent ainsi en évidence l’hétérogé-
néité du secteur informel.  

2. STRATÉGIE EMPIRIQUE, DESCRIPTION DES VARIABLES ET                           
SOURCE DES DONNÉES 

2.1. Modèle empirique 

Pour analyser l’effet de l’éducation sur l’emploi informel, nous partons du mo-
dèle général suivant :   

 
�� = �� + ���� + �	
� + ��                                                                                                        (1)  
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où � est une variable dichotomique indiquant si un individu a ou pas un emploi infor-
mel ; E désigne le niveau d’éducation atteint par l’individu i et B désigne l’ensemble 
des autres variables explicatives du modèle notamment l’âge et l’âge au carré, le sexe, 
le milieu de résidence, la taille du ménage, le statut matrimonial et le capital social ; � 
représente les paramètres du modèle ; � est un terme d’erreur aléatoire.  

Etant donné le caractère dichotomique de la variable dépendante, les études an-
térieures ont utilisé le modèle binaire (logit ou probit) pour analyser les détermi-
nants de l’emploi informel en Afrique (Adair et Bellache, 2012 ; Başbay, Elgin et To-
rul, 2018 ; Kouadio et Gakpa, 2020). Toutefois, ce modèle ne permet pas de déter-
miner l’effet causal de l’éducation sur l’emploi informel. En effet, pour que l’effet 
causal soit déterminé entre le travail informel (le résultat) et l’éducation (le traite-
ment), à la fois la sélection des sujets d’étude et l’assignation des sujets au traitement 
doivent être aléatoires. Dans la réalisation de l’enquête ERI-ESI, l’assignation au trai-
tement (l’attribution des différents niveaux d’éducation aux individus) n’a pas été 
aléatoire. Dans ce cas, il existe un biais de sélection car il est possible que les indivi-
dus ayant un niveau d’éducation élevé aient également des caractéristiques intrin-
sèques qui leur permettent d’échapper aux emplois informels. Pour éviter ce pro-
blème, nous modélisons conjointement les choix en matière d’emploi informel et 
d’éducation comme suit : 

 

�� = �� + ���� + �	
� + ���                                                                                                      (2)  
 

�� = �� + ���+�	�                                                                                                                       (3) 
 

où Y l’emploi informel et E l’éducation sont les variables endogènes du modèle ; B et 
X sont des vecteurs de variables explicatives exogènes influençant l’emploi informel 
et le niveau d’éducation ; �� et �	 sont les termes d'erreur aléatoires respectifs ; α et 
γ sont les paramètres à estimer. L'estimation des équations de résultat (2) et de sé-
lection (3) de manière indépendante risque de produire des estimations biaisées et 
incohérentes en raison des problèmes potentiels de sélection. La technique d’appa-
riement par les scores de propension, largement utilisée dans la littérature (Rosen-
baum et Rubin, 1983 ; Heckman, Ichimura et Todd, 1997) permet de résoudre le 
problème de sélection, mais la constitution des deux groupes (groupe de traitement 
et groupe témoin) se fait uniquement sur la base des caractéristiques observables. 
Il peut donc subsister des biais de sélection basés sur les caractéristiques inobser-
vables (Reiffel, 2020). Afin de tenir compte des biais de sélection liés à des caracté-
ristiques inobservables, la procédure d’estimation en deux étapes de Heckman 
(1979) a été utilisée dans la littérature (Préget et Waelbroeck, 2006 ; Mongo, 2013). 
Toutefois, dans le cadre du présent article, la variable dépendante de l’équation de 
sélection, l’éducation, est une variable catégorielle ordonnée avec 4 modalités (au-
cun niveau, primaire, secondaire et universitaire) alors que la variable dépendante 
de l’équation de résultat, l’emploi informel, est une variable binaire. Pour contour-
ner cette difficulté, cet article estime conjointement les équations de l’emploi infor-
mel et de l’éducation en utilisant le cadre du « Conditional Mixed Process » (CMP), 
en suivant la littérature (Agbanyo, 2020 ; Agbanyo et Peprah, 2021 ; Roodman, 
2011). Le CMP contrôle le biais d’endogénéité qui découle de facteurs non observés 
affectant à la fois les équations de sélection et de résultat en s'appuyant sur le cadre 
des régressions apparemment non liées (Roodman, 2011). Le CMP permet une cor-
rélation entre les termes d'erreur des équations. Il permet également la combinai-
son de ces modèles dans des systèmes multi-équations et permet de tenir compte 
des biais de simultanéité (Roodman, 2011). Le modèle empirique estimé se présente 
comme suit :  
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��������� = �� + ������������ + �	���� + ������ × ���� + ��������� + �� �!�� +
�"������� + �#������� × ������� + �$ ������ + �% ������ + ���������� + ���                        (4)  
 

���������� = ∅� + ∅� �!�� + ∅	'������ + ∅�������� 	+ 	�	�                                       (5) 
 

où informel, education, age, milieu, sexe, taille, statut, social, parent et region dési-
gnent respectivement l’emploi informel, le niveau d’éducation, l’âge, le milieu de ré-
sidence, le sexe, la taille du ménage, le statut matrimonial, le capital social, la caté-
gorie socioprofessionnelle du père et la région de provenance. L’estimation des pa-
ramètres des équations (4) et (5) est effectuée à l’aide de la technique du maximum 
de vraisemblance. La commande cmp de stata, ajoutée par Roodman (2011), a été 
utilisée.  

Pour tester la robustesse de nos résultats, nous avons estimé l’équation (4) en 
retenant comme indicateur de l’éducation le nombre d’années d’étude et en em-
ployant la méthode des variables instrumentales. Nous avons ensuite instrumenté 
l’éducation par la catégorie socioprofessionnelle du père. D’autres variables, telles 
que l’exposition des adolescents à des lois restrictives sur le travail des enfants, le 
jour de naissance, la proximité des établissements d'enseignement (Angrist et Krue-
ger, 1991 ; Currie et Moretti, 2003 ; Dee, 2004), ont été utilisées dans la littérature 
pour instrumenter le niveau d’éducation. Toutefois, par manque d’information sur 
ces variables dans la base de données, l’éducation a été instrumentée par la catégo-
rie socioprofessionnelle du père lorsque l’enquêté était dans l’adolescence. L’hété-
rogénéité des niveaux d’éducation entre les individus est liée à l’inégalité d’oppor-
tunité (Becker, 1964), pouvant elle-même être liée à l’inégalité de la richesse initiale 
des parents. Des études ont mis en évidence le poids des caractéristiques des pa-
rents comme déterminant du niveau d’éducation de leurs enfants (Duée, 2005 ; Va-
lat, 2021). De plus, en partant du principe que les individus enquêtés n’ont pas choisi 
la catégorie socioprofessionnelle de leur père, nous pouvons raisonnablement con-
sidérer que cette dernière est exogène. 

2.2. Description des principales variables du modèle 

2.2.1. Variables endogènes 

Les variables endogènes de cette étude sont l’emploi informel et l’éducation. L’in-
formalité est un concept vague (Albertini et al., 2020) car elle peut regrouper des 
situations très diverses comme la non-déclaration des activités de l’entreprise ou de 
ses salariés, le non-respect du code du travail, ou encore l’absence de paiement des 
taxes ou des contributions sociales. Par ailleurs, il est possible qu’une entreprise ait 
une existence formelle (être immatriculée au registre des sociétés) mais toutefois 
embaucher des travailleurs de façon informelle. Il est également possible que la ma-
jeure partie de l’activité de l’entreprise soit réalisée dans le respect du cadre légal 
mais qu’une part mineure échappe à toute régulation. En tenant compte des données 
disponibles, le présent article considère un actif appartenant au secteur informel 
lorsqu’il travaille dans une entreprise qui n’est pas enregistrée au centre de forma-
lité des entreprises ou lorsque l’individu ne bénéficie pas d’au moins un service of-
fert par la Caisse nationale de sécurité sociale (CNSS). 

Pour mesurer l’éducation, la question suivante du questionnaire a été utilisée : 
« Quelle est votre dernière classe suivie avec succès ? ». A partir de cette question, 
nous avons construit une variable catégorielle qui prend la valeur 0 lorsque l’indi-
vidu n’a jamais fréquenté une école formelle, 1 lorsque l’individu a atteint le niveau 
primaire, 2 lorsque l’individu a atteint le niveau secondaire et 3 lorsque l’individu a 
atteint le niveau universitaire. On s’attend à ce que la probabilité d’avoir un emploi 
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informel diminue à mesure que le niveau d’éducation s’élève. Plus le niveau d’édu-
cation est élevé et plus l’individu a a priori de chances de travailler dans le secteur 
formel offrant des salaires plus élevés et des conditions de travail plus attrayantes 
que le secteur informel. Nous avons également utilisé le nombre d’années d’étude 
complète de l’individu comme indicateur du niveau d’éducation afin de tester la ro-
bustesse de nos résultats.  

2.2.2. Variables exogènes 

La sélection des variables explicatives a été faite en se référant à la littérature. 
Pour l’équation de résultat (l’emploi informel), il s’agit des caractéristiques sociodé-
mographiques comme l’âge, l’âge au carré, le sexe, le milieu de résidence, la taille du 
ménage, la taille du ménage au carré, le capital social et le statut matrimonial. Ces 
variables sont largement retenues dans la littérature empirique sur les détermi-
nants de l’emploi informel (Adair et Bellache, 2012 ; Aikaeli et Mkenda, 2014 ; 
Gherbi, 2014 ; Başbay, Elgin et Torul, 2018 ; Malam, 2018 ; Kouadio et Gakpa, 2020 ; 
Lylia et Moundir, 2020). L’âge est mesuré en termes d’années révolues au dernier 
anniversaire. Il s’agit d’un indicateur d’ancienneté. De ce fait, plus l’âge avance, plus 
on acquiert de l’expérience, ce qui renforce son capital humain et donc réduit la pro-
babilité de travailler dans le secteur informel. L’effet attendu de l’âge est toutefois 
mitigé (Malam, 2018) car au-delà d’un certain âge, on peut s’attendre à ce que les 
chances d’obtenir un emploi déclaré s’amenuise. En ce sens, plusieurs études ont 
mis en évidence l’existence d’une relation en U entre l’emploi informel et l’âge (Wil-
liams et Martinez, 2014 ; Başbay, Elgin et Torul, 2018).  

Une variable dichotomique prend la valeur 1 lorsque l’individu est de sexe fémi-
nin et 2 s’il est de sexe masculin. On s’attend à ce que la probabilité de travailler dans 
le secteur informel soit plus élevée chez les femmes par rapport aux hommes. Il 
s’agit d’un fait stylisé sur le marché du travail dans les pays en développement 
(Priest, 1994 ; McCaig et Pavcnik, 2015 ; Williams, Shahid et Martinez, 2016 ; Malam, 
2018 ; Kouadio et Gakpa, 2020 ; Lylia et Moundir, 2020). En Afrique particulière-
ment, les femmes sont le plus souvent au foyer et pratiquent des activités généra-
trices de revenus qui sont, la plupart du temps, des activités informelles pour faire 
face à des dépenses extra familiales (Malam, 2018 ; Kouadio et Gakpa, 2020).  

Le milieu de résidence est également une variable dichotomique prenant la va-
leur 1 lorsque l’individu réside en milieu urbain et 0 lorsqu’il réside en milieu rural. 
Le signe du milieu de résidence est a priori indéterminé. D’un côté, les chances d’oc-
cuper un emploi informel devraient être plus faibles en milieu urbain par rapport 
au milieu rural en raison du fait que l’environnement urbain offre une plus grande 
proximité des populations avec les services en charge de la régulation et du contrôle. 
De plus, les incitations spécifiques à l'environnement urbain accordées aux petites 
et moyennes entreprises pour être déclarées à l'administration fiscale sont aussi un 
facteur de réduction de l'emploi informel (Malam, 2018 ; Kouadio et Gakpa, 2020). 
D’un autre côté, dans le contexte africain, certaines études ont montré que les 
chances de trouver un emploi sont plus faibles en milieu urbain par rapport au mi-
lieu rural (Korem, 2019 ; Ouedraogo, 2017). Compte tenu de cette plus grande rareté 
des emplois, on devrait s’attendre à ce que la population urbaine soit plus encline à 
occuper des emplois non déclarés. En définitive, l’effet du milieu de résidence sur 
l’emploi informel est ambigu. 

La taille du ménage et le statut matrimonial sont également pris en compte. La 
taille du ménage désigne le nombre d’individus membres du ménage auquel appar-
tient un enquêté. Le statut matrimonial est une variable catégorielle qui prend la 
valeur 1 lorsque l’individu est célibataire, la valeur 2 s’il est marié monogame, 3 s’il 
est polygame, 4 s’il est divorcé et 5 s’il est veuf. La décision de participer ou non au 
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marché du travail peut être également liée à une certaine urgence pécuniaire. De ce 
fait, on pourrait s’attendre à ce que plus la taille du ménage est grande, plus les 
chances d’occuper un emploi informel soient élevées. Les besoins familiaux plus im-
portants dans les ménages à taille élevée peuvent pousser les individus appartenant 
à ces ménages à occuper les emplois informels. De même, un individu marié pourrait 
avoir une probabilité plus élevée d’occuper un emploi informel qu’un célibataire. 
Plusieurs études ont pris en compte ces facteurs dans l’analyse des déterminants de 
l’emploi informel (Adair et Bellache, 2012 ; Başbay, Elgin et Torul, 2018 ; Kouadio et 
Gakpa, 2020).  

Pour le capital social, il s’agit d’une variable binaire prenant la valeur 1 lorsque 
l’individu participe à des réunions des syndicats, des ONG ou des associations et 0 
autrement. Dans la quête de l’emploi, le capital social peut jouer un rôle important. 
D’une façon générale, le capital social désigne les réseaux, les normes, les valeurs et 
convictions communes qui facilitent la coopération au sein des groupes (OCDE, 
2001). Sur le marché du travail, cette coopération se matérialise par la possibilité 
d’une plus grande circulation d’information entre les individus. Plusieurs études ont 
montré le rôle positif du capital social dans la connaissance des offres d’emploi et 
l’obtention de salaires élevés (Cappellari et Tatsiramos, 2015 ; Hensvik et Skans, 
2016 ; Elliott et al., 2019 ; Galbis, Wolff et Herault, 2020). 

L’inégalité d’opportunité et l’inégalité de talent ou des capacités sont à l’origine 
de l’hétérogénéité des niveaux d’éducation entre les individus, selon Becker (1964). 
L’inégalité d’opportunité, compte tenu de la disponibilité des données, a été captée 
par la catégorie socioprofessionnelle du père ou tuteur. Elle est donc introduite dans 
l’équation de sélection. La question suivante dans la base des données a été utilisée : 
« quelle était la catégorie socioprofessionnelle de votre père ou tuteur lorsque vous 
aviez 15 ans ? ». Les réponses possibles sont : 1, cadre ; 2, employé ; 3, travailleur 
indépendant et 4, autres. Dans le contexte africain en général, et particulièrement 
dans le contexte togolais où les filles et les garçons n’ont pas les mêmes chances 
d’accéder à l’école (par exemple pour des raisons coutumières ou en raison du ma-
riage ou des grossesses précoces), le genre peut expliquer les différences dans les 
niveaux d’étude atteints par les individus. Nous avons donc ajouté le sexe de l’indi-
vidu dans l’équation de sélection.  

Les différences régionales en termes de niveaux de vie peuvent également affec-
ter les chances d’atteindre un niveau donné d’éducation. Plusieurs études ont révélé 
des disparités en termes de pauvreté entre les différentes régions du Togo (Djahini-
Afawoubo et Couchoro, 2020 ; INSEED, 2020). Une variable catégorielle prenant la 
valeur 1 pour la région Maritime, 2 pour la région des Plateaux, 3 pour la région 
Centrale, 4 pour la région de la Kara, 5 pour la région des Savanes et 6 pour la région 
du Grand Lomé a été donc introduite dans l’équation de sélection. Il convient de re-
connaître qu’on aurait dû utiliser les informations liées à la région de résidence des 
enquêtés au moment où ils avaient l’âge de fréquenter les différents niveaux d’étude. 
Cela aurait toutefois nécessité une base de données longitudinale qui n’est pas dis-
ponible pour le Togo. Toutefois, 72% des enquêtés ont déclaré n’avoir jamais quitté 
leur région de résidence depuis la naissance. Vu ce taux assez élevé, nous pouvons 
penser que les biais liés aux migrations entre les régions sont minimisés.  

2.3. Source des données 

Les données utilisées dans cette étude proviennent de l’Enquête ERI-ESI, réalisée 
afin d’avoir une meilleure connaissance du marché du travail dans les Etats 
membres de l’UEMOA. Au Togo, l’enquête a été réalisée par l’INSEED grâce à un son-
dage probabiliste. La taille de l’échantillon s’élève à 7200 ménages. Quatre types de 
questionnaires ont été élaborés notamment le questionnaire ménage ayant permis 
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de recueillir des données sur chacun des membres du ménage : le questionnaire em-
ploi appliqué aux individus âgés de 15 ans et plus ; le module de gouvernance, sécu-
rité et paix ajouté au questionnaire emploi et appliqué aux individus âgés d’au moins 
18 ans dans chaque ménage et le questionnaire secteur informel appliqué aux pa-
trons d’unités de production informelles (UPI) non agricoles connus lors de l’appli-
cation du questionnaire emploi. Les entretiens ont été réalisés en face à face. L’en-
quête a été réalisée par CAPI (Computer Assisted Personal Interview) au moyen de 
smartphones. Les questionnaires ont été programmés en CSPRo et les réponses sont 
saisies en temps réel sur le terrain sur les smartphones au cours des entretiens               
(INSEED, 2019). Dans le cadre de la présente étude, seuls les individus âgés de 15 
ans et plus sont considérés. Le tableau 1 donne une description de l’ensemble des 
variables considérées. On note que l’âge moyen de notre échantillon est de 46 ans. 
Le nombre moyen d’années d’étude complète est d’environ 7 ans, ce qui suggère que 
l’individu moyen de l’échantillon a un niveau d’éducation secondaire. On peut noter 
une forte hétérogénéité du niveau d’éducation (0 à 23 années d’étude). Il est égale-
ment utile de noter que la taille moyenne d’un ménage de l’échantillon est de 6,43, 
s’étalant de 1 à 28 suggérant également une forte dispersion de cette variable. 

Tableau 1 : Statistiques descriptives des principales variables du modèle 
Variables N Moyenne Ecart-type Min Max 

Région 15171 3,632 1,648 1 6 

Sexe de l’enquêté 15171 1,540 0,498 1 2 

Nombre d’années d’étude complète de l’enquêté 7467 7,092 3,523 0 23 

Catégorie socioprofessionnelle du père 9097 2,878 0,502 1 4 

Milieu de résidence 15171 0,338 0,473 0 1 

Taille du ménage 15171 6,431 3,795 1 28 

Statut matrimonial de l’enquêté 15171 2,487 0,941 1 5 

Age de l’enquêté 15171 45,70 14,26 15 99 

Niveau d’éducation atteint par l’enquêté 15171 0,765 0,878 0 3 

Emploi informel 8912 0,932 0,252 0 1 

Capital social 15171 0,280 0,449 0 1 

Note : la région est une variable catégorielle prenant la valeur 1 pour Maritime, 2 pour Plateaux, 3 pour 
Centrale, 4 pour Kara, 5 pour Savanes et 6 pour Grand Lomé. La catégorie socioprofessionnelle du père a 
pour modalités : 1 = cadre, 2 = employé, 3=indépendant et 4 = autres. Le statut matrimonial a pour modalités 
: 1 = célibataire, 2 = monogame, 3 = polygame, 4 = divorcé (e), 5 = veuve ou veuf. L’éducation a pour modalités 
: 0 = aucun niveau, 1 = primaire, 2 = secondaire, 3 = universitaire. L’âge est en années révolues. Le milieu de 
résidence est dichotomique : 1 = urbain, 0 = rural. Le sexe est également binaire : 1 = féminin et 2 = masculin. 
L’emploi informel est aussi binaire : 1 = emploi informel, 0 = emploi formel. Le capital social est défini comme 
prenant la valeur 1 lorsque l’individu participe à des réunions des syndicats, des ONG ou des associations et 
0 autrement. 
Source : Calculs de l’auteur à l’aide des données de l’enquête ERI-ESI (2017). 

2.4. Statistiques descriptives 

Le tableau 2 présente les taux d’emploi formel et informel en fonction des carac-
téristiques sociodémographiques des enquêtés. Dans l’ensemble, 93% des actifs oc-
cupés sont employés dans le secteur informel. Des disparités apparaissent selon le 
niveau d’éducation. A mesure que le niveau d’éducation s’élève, la proportion d’ac-
tifs occupés dans le secteur informel diminue, passant de près de 99% parmi les en-
quêtés n’ayant aucun niveau d’éducation formelle à moins de 42% parmi les enquê-
tés ayant un niveau d’éducation universitaire. Il semblerait donc que plus un indi-
vidu est éduqué, moins il a un emploi informel. Près de 95% des femmes actives 
occupées sont employées dans le secteur informel contre 92% des hommes actifs 
occupés. La différence moyenne entre les hommes et les femmes est certes faible 
mais elle est statistiquement significative (voir les tests de différence moyenne pré-
sentés dans le tableau en annexe). Des différences statistiquement significatives 
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sont aussi observées selon le milieu de résidence. Près de 96% des actifs occupés 
résidant en milieu rural sont employés dans le secteur informel contre 88% environ 
des actifs occupés en milieu urbain. Selon l’âge des enquêtés, on note que les jeunes 
de moins de 25 ans et les aînés de plus de 65 ans présentent les taux d’emploi infor-
mel les plus élevés (97,5% des actifs occupés ayant moins de 25 ans et 98,8% de 
ceux ayant plus de 65 ans). 

Tableau 2 : Situation des actifs enquêtés en fonction de leurs caractéristiques 
socio-démographiques  

Caractéristiques socio-démographiques 

des enquêtés 

Actifs occupés 

Formel Informel 

   Sexe  
Homme 7,1 92,9 

Femme 5,5 94,5 

   Age  
15-24 2,5 97,5 

25-34 7,6 92,4 

35-44 7,9 92,1 

45-54 7,6 92,4 

55-64 6,3 93,7 

65 ans et plus 1,21 98,8 

   Milieu de résidence  
Rural  4,2 95,8 

Urbain  12,2 87,8 

   Niveau d'instruction  
Aucun  1,27 98,7 

Primaire 2,0 98,0 

Secondaire  14,2 85,8 

Universitaire  58,2 41,8 

   Régions 
Maritime  7,5 92,5 

Plateaux  6,0 94,0 

Centrale 6,4 93,6 

Kara  5,0 95,0 

Savanes 4,6 95,4 

Grand Lomé 11,9 88,1 

   Ensemble 6,8 93,2 
N 606 8912 

                                Note : Les données sont en % sauf le nombre d’observations N.    
                                Source :  Calculs de l’auteur à l’aide des données de l’enquête ERI-ESI (2017). 

3. RÉSULTATS ET DISCUSSIONS 

● Les résultats de l’estimation conjointe des équations (4) et (5) sont présentés 
dans le tableau 3. Avant d’interpréter les résultats, il convient d’analyser le pouvoir 
de prédiction du modèle. Le test de Wald montre que l’hypothèse nulle (c'est-à-dire 
que tous les coefficients de régression sont conjointement nuls) est rejetée à un ni-
veau de significativité de 1 %. Cela implique que les variables incluses dans la ré-
gression apportent une amélioration statistiquement significative. L’examen de la 
corrélation entre les termes d'erreur des différentes équations à travers le para-
mètre atanhrho permet de réaliser le test d’endogénéité. Si pour deux équations le 
paramètre atanhrho est significativement différent de 0, alors des facteurs non ob-
servés affectent simultanément ces deux équations, ce qui signifie qu'il y a endogé-
néité (Agbanyo et Peprah, 2021). Le paramètre étant significatif au seuil de 5%, nous 
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ne pouvons pas rejeter l’hypothèse de l’endogénéité de l’éducation. Nous avons exa-
miné les facteurs d'inflation de la variance (VIF) pour vérifier la multicolinéarité 
dans notre échantillon. Le VIF le plus élevé est de 5,81 et le VIF moyen est de 2,34, 
ce qui ne suggère pas une forte multicolinéarité. En règle générale, si le VIF d'une 
variable dépasse 10, on dit que cette variable est fortement colinéaire (Gujarati, 
2003). Le modèle de sélection a également un fort pouvoir explicatif, avec le test de 
Wald rejetant l'hypothèse nulle au niveau de significativité de 1%. Le modèle de sé-
lection ne souffre pas non plus de problème de multi colinéarité étant donné que le 
VIF le plus large est de 3,9.  

Les résultats montrent que la probabilité d’avoir un emploi informel diminue à 
mesure que le niveau d’éducation s’élève. L’effet de l’éducation primaire est négatif 
mais il n’est statistiquement significatif qu’au seuil de 10%. Par contre, toutes choses 
égales par ailleurs, lorsque l’individu a un niveau d’éducation secondaire, sa proba-
bilité (significative au seuil de 1%) d’avoir un emploi informel diminue de 10 points 
de pourcentage par rapport à un individu n’ayant aucun niveau d’éducation for-
melle. Et la probabilité d’avoir un emploi informel diminue de près de 48 points de 
pourcentage au seuil de significativité de 1% lorsque l’individu a un niveau d’éduca-
tion universitaire par rapport à un individu n’ayant aucun niveau d’éducation for-
melle. Plusieurs études ont également trouvé dans différents pays que les individus 
peu éduqués sont les plus susceptibles d’avoir un emploi informel (McCaig et                  
Pavcnik, 2015 ; Williams, Shahid et Martinez, 2016 ; Başbay, Elgin et Torul, 2018 ; 
Kouadio et Gakpa, 2020 ; Lylia et Moundir, 2020).  

Ce résultat corrobore aussi d’une certaine manière les travaux sur les bénéfices 
liés au niveau d’éducation. Par exemple au Togo, Djahini-Afawoubo (2016) montre 
que les bénéfices du niveau universitaire sont plus importants que ceux du niveau 
secondaire qui sont à leur tour plus importants que ceux du primaire, entre autres 
en donnant accès à des emplois formels offrant une protection sociale et de meil-
leures conditions d’exercice. Borga et D’Ambrosio (2021) ont mis en évidence l’im-
pact positif de la protection sociale sur la réduction de la pauvreté multidimension-
nelle. Les différents niveaux d’éducation peuvent donc engendrer des inégalités 
structurelles entre les différents groupes sociaux (Arestoff et Sgard, 2012). 

Les résultats du modèle de sélection révèlent que toutes choses égales par ail-
leurs, les femmes ont moins de chance (près de 15 points de pourcentage) d’avoir 
un niveau d’éducation formelle par rapport aux hommes, 3,25 points de pourcen-
tage de chance en moins d’avoir le niveau d’éducation primaire et près de 10 points 
en moins d’avoir le niveau d’éducation secondaire par rapport aux hommes. En pa-
rallèle, les résultats montrent que toutes choses égales par ailleurs la probabilité de 
travailler dans le secteur informel augmente de près de 3 points de pourcentage 
pour les femmes par rapport aux hommes. L’effet du genre est consistant avec les 
travaux qui montrent que les femmes sont plus fréquemment employées dans le 
secteur informel dans les pays en développement (McCaig et Pavcnik, 2015 ; Wil-
liams, Shahid et Martinez, 2016 ; Başbay, Elgin et Torul, 2018 ; Kouadio et Gakpa, 
2020 ; Lylia et Moundir, 2020).  

Les résultats montrent également que le milieu de résidence a un effet statistique-
ment significatif : les résidents des milieux urbains ont une probabilité inférieure de 
2,3 points de pourcentage d’avoir un emploi informel que les résidents des milieux 
ruraux. Ce résultat est conforme à ceux généralement trouvés dans la littérature con-
sacrée aux pays africains (Malam, 2018 ; Kouadio et Gakpa, 2020) et pourrait s’expli-
quer par le fait que l’environnement urbain offre une plus grande proximité avec les 
entreprises formelles et les services en charge de la régulation et du contrôle. Les en-
treprises installées en milieu urbain ont plus de chances d’être enregistrées étant 
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donné que les incitations accordées aux petites et moyennes entreprises déclarées à 
l'administration sont plus présentes dans l'environnement urbain.  

Tableau 3 : Les déterminants de l’emploi informel au Togo en utilisant un indicateur 
catégoriel de l’éducation et la technique du « conditional mixed process » (CMP) 

 Equation de  

résultat 
Equation de sélection 

Variables 
Emploi  

informel 

Aucun  

niveau 
Primaire Secondaire Université 

Niveau d'éducation de l’individu = primaire -0,00480*     

 (0,00290)     

Niveau d'éducation de l’individu = secondaire -0,1000***     

 (0,0106)     

Niveau d'éducation de l’individu = université -0,477***     

 (0,0444)     

Milieu de résidence = urbain -0,0227***     

 (0,00445)     

Sexe de l'enquêté = féminin 0,0288*** 0,148*** 0,0325*** 0,0992*** 0,0157*** 

 (0,00362) (0,00949) (0,00237) (0,00661) (0,00142) 

Age -0,00529***     

 (0,000725)     

Age au carré 5,33e-05***     

 (7,65e-06)     

Région de résidence = Plateaux 0,00352 0,0189 0,00254 -0,0136 -0,00270 

 (0,00424) (0,0158) (0,00213) (0,0114) (0,00227) 

Région de résidence = Centrale -0,00378 0,0246 -0,00342 -0,0177 -0,00346 

 (0,00495) (0,0171) (0,00244) (0,0123) (0,00240) 

Région de résidence = Kara 0,000366 0,122*** -0,0258*** -0,0830*** -0,0134*** 

 (0,00473) (0,0163) (0,00373) (0,0111) (0,00208) 

Région de résidence = Savanes -0,00942 0,254*** -0,0756*** -0,158*** -0,0207*** 

 (0,00602) (0,0159) (0,00532) (0,0103) (0,00217) 

Région de résidence = Grand Lomé 0,00753* -0,0733*** 0,00406*** 0,0556*** 0,0136*** 

 (0,00399) (0,0165) (0,00139) (0,0126) (0,00326) 

Situation matrimoniale = marié(e) monogame 0,00488     

 (0,00691)     

Situation matrimoniale = marié(e) polygame 0,0128     

 (0,00785)     

Situation matrimoniale = divorcé (e) 0,00502     

 (0,0105)     

Situation matrimoniale = veuf (veuve) 0,0145*     

 (0,00854)     

Taille du ménage 0,000997*     

 (0,000532)     

Capital social = 1 -0,00732**     

 (0,00335)     

Catégorie socioprofessionnelle du père   -0,00467 0,000102 0,00361 0,000955 

= employés  (0,0275) (0,000661) (0,0212) (0,00559) 

Catégorie socioprofessionnelle du père   0,144*** -0,0212*** -0,103*** -0,0201*** 

= indépendants  (0,0240) (0,00157) (0,0185) (0,00481) 

Catégorie socioprofessionnelle du père   0,161*** 0,0256*** -0,114*** 0,0215*** 

= autres  (0,0375) (0,00806) (0,0262) (0,00543) 
      

Atanhrho 0,101**     

Chi2 1612,55 934,78    

Prob > Chi2 0,000 0,000    

Moyenne du VIF 2,34 2,08    

VIF le plus large 5,81 3,9    

Nombre d’observations 9097 9097 9097 9097 9097 

Notes : les modalités de référence des variables telles que l’éducation, le sexe, le milieu de résidence, la région, 
le statut matrimonial, le capital social et la catégorie socioprofessionnelle du père sont respectivement au-
cun niveau d’éducation formelle, féminin, rural, région maritime, célibataire, cadres, non membre et cadres. 
Ecart-type entre parenthèses ; *** p<0,01, ** p<0,05, * p<0,1. 
Source :  Estimations de l’auteur à l’aide des données de l’enquête ERI-ESI (2017). 

 



42     Dossè Mawussi Djahini-Afawoubo 

 

 

Tableau 4: Déterminants de l'emploi informel au Togo en utilisant un                  
indicateur continu de l’éducation (nombre d’années d’étude), la méthode des 

variables instrumentales et le « conditional mixed process » (CMP) 
 Variables instrumentales CMP 

Variables 

Première étape 

sans variables 

de contrôle 

Première 

étape avec 

variables de 

contrôle 

Deuxième 

étape 

Equation de 

résultat : emploi 

informel 

Equation de 

sélection : 

éducation 

Nombre d'années d'étude de l'individu   -0,338*** -0,0202***  

   (0,0429) (0,00151)  

Milieu de résidence = Urbain   -0,00275 -0,0190***  

   (0,124) (0,00641)  

Sexe de l'enquêté = Féminin  -1,674*** 0,297*** 0,0307*** -0,0207*** 

  (0,0954) (0,114) (0,00541) (0,00144) 

Age de l’individu   -0,111*** -0,00900***  

   (0,0200) (0,00127)  

Age au carré   0,00113*** 9,01e-05***  

   (0,000212) (1,35e-05)  

Région de résidence = Plateaux  -0,353** -0,126 -0,00580 -0,00392** 

  (0,152) (0,124) (0,00775) (0,00171) 

Région de résidence = Centrale  -0,829*** -0,174 -0,0113 -0,0110*** 

  (0,164) (0,145) (0,00850) (0,00234) 

Région de résidence = Kara  -0,569*** -0,297** -0,0108 -0,00669*** 

  (0,163) (0,134) (0,00877) (0,00204) 

Région de résidence = Savanes  -0,766*** -0,553*** -0,0449*** -0,00980*** 

  (0,179) (0,150) (0,0138) (0,00255) 

Région de résidence = Grand Lomé  0,853*** 0,0674 0,0144** 0,00633*** 

  (0,161) (0,135) (0,00621) (0,00125) 

Situation matrimoniale = Marié(e) monogame   -0,0788 -0,00340  

   (0,165) (0,00947)  

Situation matrimoniale = Marié(e) polygame   -0,0465 0,00128  

   (0,205) (0,0117)  

Situation matrimoniale = Divorcé (e)   -0,465* -0,0155  

   (0,264) (0,0188)  

Situation matrimoniale = Veuf (veuve)   -0,272 0,00668  

   (0,256) (0,0138)  

Taille du ménage   -0,00478 0,00126  

   (0,0160) (0,000982)  

Capital social = membre   -0,0769 -0,0101*  

   (0,0858) (0,00569)  

   Instrument : catégorie sociopro. du père  

Catégorie socioprofessionnelle du père  -0,812*** -0,828***   -0,00159*** 

= employés (0,285) (0,273)   (0,000482) 

Catégorie socioprofessionnelle du père  -3,389*** -3,097***   -0,0186*** 

= indépendants (0,247) (0,239)   (0,000837) 

Catégorie socioprofessionnelle du père  -3,268*** -2,858***   -0,0151*** 

= autres (0,413) (0,409)   (0,00424) 
      

F 138,61 98,05    

Prob > F 0,000 0,000    

R2 0,084 0,161    

Chi2   11,28   

Prob > Chi2   0,001   

Moyenne du VIF 2,73 1,93 2,2 1,92 2,08 

VIF le plus large 3,54 3,6 5,4 4,37 3,9 

Atanhrho    0,17***  

Chi2    1367,98  

Prob > Chi2    0,000  

Nombre d’observations 4559 4559 3390 4559 4559 
 

Notes : les modalités de référence des variables telles que l’éducation, le sexe, le milieu de résidence, la ré-
gion, le statut matrimonial, le capital social et la catégorie socioprofessionnelle du père sont respective-
ment aucun niveau d’éducation formelle, féminin, rural, région maritime, célibataire, cadres, non membre 
et cadres. Ecart-type entre parenthèses ; *** p<0,01, ** p<0,05, * p<0,1. 
Source :  Estimations de l’auteur à l’aide des données de l’enquête ERI-ESI (2017). 
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Le capital social a également un effet statistiquement significatif au seuil de 5% 
même si l’effet marginal est faible : par rapport aux individus qui ne participent pas 
à des réunions des syndicats, des ONG ou des associations, ceux qui y participent ont 
moins de chance d’être employés dans le secteur informel. Ce résultat pourrait s’ex-
pliquer par le réseau constitué au sein duquel circule plus rapidement l’information, 
notamment sur les offres d’emploi (Cappellari et Tatsiramos, 2015 ; Hensvik et 
Skans, 2016 ; Elliott et al., 2019 ; Galbis, Wolff et Herault, 2020). 

Par contre, les variables telles que le statut matrimonial, la région de provenance 
et la taille du ménage ne semblent pas avoir un effet très significatif sur la probabi-
lité de travailler dans le secteur informel : par rapport aux célibataires, les 
veufs/veuves ont plus de chance de travailler dans le secteur informel mais l’effet 
n’est significatif qu’au seuil de 10% ; de même, par rapport aux individus résidant 
dans la région maritime, les résidents du Grand Lomé ont plus de chances de travail-
ler dans le secteur informel mais l’effet n’est statistiquement significatif qu’au seuil 
de 10%. La taille du ménage a le signe attendu mais l’effet n’est également significatif 
qu’au seuil de 10%.  

Les résultats montrent également que plus l’âge avance plus la probabilité de 
travailler dans le secteur informel diminue, toutes choses égales par ailleurs. L’effet 
marginal de l’âge est toutefois très faible. Le signe positif de l’âge au carré suggère 
cependant l’existence d’une relation en U entre l’âge et l’emploi informel. Ce résultat 
pourrait s’expliquer par le fait que les jeunes doivent passer un certain temps sur le 
marché du travail avant de décrocher un emploi formel et que des actifs âgés ou des 
retraités occupent des emplois non déclarés. Cette relation en U entre l'âge et l'em-
ploi informel est également conforme à la littérature existante (Başbay, Elgin et       
Torul, 2018 ; Williams et Martinez, 2014). 

● Dans la suite de l’article, nous testons la robustesse des résultats en retenant 
le nombre d’années d’étude de l’individu comme une mesure alternative de l’éduca-
tion et en utilisant à la fois la méthode des variables instrumentales et le CMP. Les 
résultats sont présentés dans le tableau 4. Avant d'interpréter les résultats, il faut 
noter, s’agissant de la méthode des variables instrumentales, que le test d'exogé-
néité de Wald suggère l'endogénéité de l'éducation puisque la probabilité de rejeter 
l'hypothèse nulle d'exogénéité est en dessous du seuil de 1%. L'utilisation de la mé-
thode des variables instrumentales est donc justifiée. Le tableau 4 présente égale-
ment les résultats des régressions de première étape avec comme instrument la ca-
tégorie socioprofessionnelle du père. Nous avons d'abord régressé l'instrument sur 
le nombre d’années d’étude complète de l’individu, sans variables de contrôle. 
Comme prévu, le coefficient de l’instrument est statistiquement significatif au seuil 
de 1%. Par rapport à un enquêté dont le père était un cadre, le nombre d’années 
d’étude complète d’un enquêté dont le père était employé, indépendant ou autres, 
diminue respectivement de 0,8, 3,4 et 3,3. Ces résultats restent valides même lors-
que les variables de contrôle sont ensuite ajoutées, même si on note une légère di-
minution des coefficients. Les statistiques des tests de Fisher (F) sont satisfaisantes 
tant pour le modèle sans variables de contrôle que pour le modèle avec des variables 
de contrôle car l’hypothèse nulle est rejetée dans les deux cas au seuil de significati-
vité de 1%. La valeur de F, dans les deux cas, est également supérieure à 10, le seuil 
recommandé (Staiger & Stock, 1997 ; Stock & Yogo, 2005). Nous pouvons donc con-
clure que l’instrument est fortement corrélé à la variable explicative endogène, 
l’éducation. Pour que l’instrument utilisé ne souffre pas de faiblesse statistique, il 
faudrait en plus qu’il soit exogène, c’est-à-dire qu’il ne doit pas être corrélé au terme 
d’erreur. Comme nous l’avons souligné plus haut, les individus enquêtés n’ont pas la 
possibilité de choisir la catégorie socioprofessionnelle de leurs pères. Nous pouvons 
donc raisonnablement supposer que la catégorie socioprofessionnelle du père ne 
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soit pas corrélée au terme d’erreur. Sur la base de ces résultats, nous pouvons con-
clure que l’instrument utilisé ne souffre pas de faiblesse statistique. Le modèle n’in-
dique pas non plus de multicolinéarité, étant donné que la valeur la plus élevée du 
VIF est de 5,4. S’agissant du CMP, le test de Wald montre que l’hypothèse nulle est 
rejetée à un niveau de significativité de 1 %, ce qui implique que les variables in-
cluses dans la régression créent une amélioration statistiquement significative de 
l'ajustement du modèle. Le paramètre atanhrho étant significatif au seuil de 1%, 
nous ne pouvons pas rejeter l’hypothèse de l’endogénéité de l’éducation. L’examen 
des VIF montre que le VIF le plus élevé est de 4,37, ce qui ne suggère pas une forte 
multicolinéarité.  

Même si les effets marginaux ne sont pas de même ampleur d’un modèle à un 
autre, nos principaux résultats sont robustes. En effet, quel que soit le modèle con-
sidéré, les résultats montrent que l’éducation a un effet négatif et statistiquement 
significatif au seuil de 1% sur les chances d’avoir un emploi informel. Toutes choses 
égales par ailleurs, pour chaque variation infinitésimale du nombre d’années 
d’étude complètes, la probabilité d’avoir un emploi informel diminue entre 2 points 
et 34 points de pourcentage au seuil de significativité de 1%. De même, toutes 
choses égales par ailleurs, la probabilité d’avoir un emploi informel augmente pour 
les femmes par rapport aux hommes. L’existence d’une relation en U entre l’emploi 
informel et l’âge est également robuste. Par contre, l’effet du capital social n’est plus 
statistiquement significatif en utilisant la méthode des variables instrumentales. Il 
en est de même pour la taille du ménage, quel que soit le modèle considéré. 

CONCLUSION  

Le secteur informel représente une proportion importante de l'emploi au Togo. 
Des études ont analysé l’effet des caractéristiques sociodémographiques des indivi-
dus sur leur probabilité d’être employés dans le secteur informel sans véritablement 
mettre en exergue l’effet de l’éducation. Le présent article a notamment mis en évi-
dence l’effet des différents niveaux d’éducation sur l'emploi informel, en utilisant 
des données provenant de l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur 
Informel, réalisée en 2017 au Togo par l’Institut National des Etudes Economiques 
et Démographiques. Dans un premier temps, l’éducation est mesurée par une va-
riable qui distingue les différents niveaux d’éducation. Nous avons alors procédé à 
une modélisation conjointe de l’emploi informel et de l’éducation basée sur le cadre 
des régressions apparemment non liées en employant le CMP afin de tenir compte 
des biais d’endogénéité de l’éducation liés aux biais de sélection et aux facteurs inob-
servables. Nous avons ensuite testé la robustesse des résultats obtenus en utilisant 
un indicateur alternatif de l’éducation, le nombre d’années d’études et en employant 
à la fois la méthode des variables instrumentales et le CMP. Les résultats ont montré 
que la probabilité d’être employé dans le secteur informel se réduit à mesure qu’on 
passe d’un niveau d’éducation inférieur à un niveau d’éducation plus élevé. Les ré-
sultats ont également révélé que les femmes ont une probabilité plus forte d’être 
employées dans le secteur informel.  

A la lumière de ces résultats, il faudrait réduire les inégalités d’accès et de main-
tien à l’école entre filles et garçons, entre résidents des milieux ruraux et résidents 
des milieux urbains, qui se traduisent plus tard par des inégalités d’accès à l’emploi 
formel. La politique économique devrait donc cibler les couches défavorisées 
comme les populations les plus pauvres, les populations rurales et les filles dans le 
cadre de l’accès à l’éducation primaire et après.  
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ANNEXE 

Tests de différence moyenne du statut d'emploi des enquêtés en fonction du genre 
et du milieu de résidence 

 Obs1 Obs2 Moy1 Moy2 Dif 
Ecart-

type 
t P>t 

Taux d’emploi informel par sexe 1665 7247 0,95 0,93 0,02 0,01 2,4 0,02 

Taux d’emploi informel par  

milieu de résidence 
5989 2923 0,96 0,88 0,08 0,01 14,25 0 

Taux d’inactivité par sexe 2964 12207 0,31 0,29 0,02 0,01 2,15 0,03 

Note : Les modalités de la variable sexe sont : 1 = femme et 2 = homme. Les modalités de la variable milieu 
de résidence sont :  0 = rural et 1 = urbain. 
Source :  Estimations de l’auteur à l’aide des données de l’enquête ERI-ESI (2017). 
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Effect of the level of education on the probability of being            
employed in the informal sector in Togo 

Abstract - The main objective of this study is to analyze the effect of the level of education 

attained by an individual on his or her chances of escaping informal employment in Togo. 

To do so, data from the Integrated Regional Survey on Employment and the Informal Sec-

tor, conducted in Togo in 2017 by the National Institute of Economic and Demographic 

Studies, were used. We employed two separate indicators of education: the completed 

years of schooling and a discrete variable distinguishing different level of education. The 

seemingly unrelated regression framework and the instrumental variables approach were 

used. The results robustly show that education reduces the likelihood of being informally 

employed. The higher the level of education attained, the greater the effect of education 

on informal employment. Women are more likely to be employed in the informal sector 

than men.  
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